
PROGRAMME 
DE DONS PLANIFIÉS
LEGS OU DON TESTAMENTAIRE* 

Faire un don à la Société Alzheimer Rive-Sud 
tout en faisant fructifier votre succession

POSSIBILITÉ #1  I   Femme veuve, 76 ans.  La succession paie les impôts et lègue ce qui reste aux 
trois enfants.

NOTE  I   Ces exemples sont donnés à titre indicatif seulement.  Veuillez consulter vos 
professionnels tels conseiller financier, notaire, avocat, fiscaliste, etc.

POUR PLUS D’INFORMATION  I   Diane Charbonneau Société Alzheimer Rive-Sud
 Directrice, philanthropie 1160, boul. Nobert
 Société Alzheimer Rive-Sud Longueuil, Québec, J4K 2P1
 450 442-3333 poste 231
 dcharbonneau@alzheimerrivesud.ca
 

+

POSSIBILITÉ #2  I   Femme veuve, 76 ans.  La succession paie les impôts et lègue ce qui reste à la 
Société Alzheimer Rive-Sud et aux trois enfants.

300 000$

300 000$

Impôts
60 000 $
(20 %)

Julie
80 000 $   +
(26,66 %)

Nicolas
80 000 $   +
(26,66 %)

Simon
80 000 $   =
(26,66 %)

Famille
240 000 $
(80 %)

Impôts
60 000 $
(20 %)

Legs à la 
Société 
Alzheimer 
Rive-Sud
60 000 $
(20 %)

Julie
60 000 $   +
(20 %)

Nicolas
60 000 $   +
(20 %)

Simon
60 000 $   =
(20 %)

Famille
180 000 $
(60 %)

Reçu de bienfaisance 
donnant droit à un 
crédit d’impôt de 

50 % de la valeur du 
don, soit 30 000 $

10 000 $   +
(3,33 %)

10 000 $   +
(3,33 %)

10 000 $   =
(3,33 %)

30 000 $
(10 %)

70 000 $   +
(23,3 %)

70 000 $   +
(23,3 %)

70 000 $   =
(23,3 %)

210 000 $
(70 %)

Le crédit d’impôt pour 
don génère un montant 
supplémentaire de 30 000$ qui 
est partagé entre Julie, Nicolas  
et Simon.

(Famille 70 %)

(Don à la Société Alzheimer Rive-Sud 20 %)

(Impôts payés 20 %)

210 000 $

60 000 $

60 000 $

(Total 110 %) 330 000 $


